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ZONE 2 AU 
 
La zone 2AU a pour objectif la protection stricte de l’urbanisation ultérieure. 
 
Elle comprend les parties de la zone naturelle non équipée où l'urbanisation n’est prévisible 
qu’à long terme. 
 
Les occupations et utilisations du sol qui la rendraient impropre à l'urbanisation ultérieure 
sont interdites. 
 
Les activités agricoles y sont maintenues jusqu'à l'incorporation des terrains dans une zone 
rendue constructible au moyen d’une modification ou d’une révision du P.L.U. 
 
Les zones 2AU sont pré-affectées :  

- à l’habitat – commerce – activités compatibles à l’habitat (2AUE) 
- au développement à long terme du secteur de loisirs et sports (2AUA) 

 
 

SECTION  1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISA TION DU SOL 

 
ARTICLE 2AU 1 - TYPES D'OCCUPATION OU D'UTILISATION  DU SOL 

INTERDITS 
 
1.1- Dans les marges de reculement :  
Voir article 5 des dispositions générales 
 
1.2- Dans les secteurs soumis au risque d'inondatio n :  
Sans objet 
 
1.3- Sur l’ensemble de la zone  : 
Sont interdits toutes constructions ou tous modes d’occupation ou d’utilisation du sol autres 
que ceux visés à l'article 2AU2. 
 
 
ARTICLE 2AU 2 - TYPES D'OCCUPATION OU D'UTILISATION  DU SOL 

AUTORISES SOUMIS A DES CONDITIONS SPECIALES 
 
Sont admis dans la mesure où ne sont pas compromise s les possibilités d'utilisation 
future du site à des fins urbaines : 
 
2.1- Dans les marges de reculement :  
Voir article 5 des dispositions générales 
 
2.2- Dans les secteurs soumis au risque d'inondatio n :  
Sans objet 
 
2.3- Sur l’ensemble de la zone  : 
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2.3.1 Les affouillements et exhaussements de sol visés à l’article R 442-2 c du Code de 
l’Urbanisme à condition qu’ils soient directement liés aux constructions et installations 
autorisées dans la zone, à la défense incendie ou à la régulation des eaux pluviales. 
 
2.3.2 Les installations et équipements techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou des établissements d'intérêt collectif (assainissement, eau potable, 
électricité...) pour lesquels les règles des articles 5, 6, 7, 8, 9, 10, 12,13 et 14 du règlement 
ne s'appliquent pas. 
 
2.3.3. Les constructions et installations directement liées à l’entretien, l’exploitation de la 
route ou la création de voie nouvelles. 
 
2.3.4. La reconstruction des bâtiments détruits à la suite d'un sinistre, nonobstant les 
dispositions des articles 3 à 14 sous réserve de l'implantation, des emprises et des volumes 
initiaux.  
 
2.3.5. Dans la marge de recul de 75 m par rapport à l’axe de la RD 296, les constructions ne 
sont pas autorisées.  
 
 
2.3.7 Conditions particulières pour les zones 2AUE n°1 et 2AUE n°2 :  
Lors de leur ouverture à l’urbanisation par le biais d’une modification (pour obtenir un 
classement en 1AUE), l’aménagement de ces zones devra tenir compte des schémas 
présentés dans les orientations d’aménagement et des dispositions particulières qui s’y 
rattachent. 
 
Il n’existe pas de condition particulière pour les zones 2AU et 2AUA. 
 

SECTION II - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL 

 
ARTICLE 2AU 3 - ACCES ET VOIRIE 
 
3.1 - Accès 
 
3.1.1. Pour être constructible un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur  fonds voisins ou 
éventuellement obtenu en application de l'article 682 du code Civil. 
 
3.1.2. Dans tous les cas, les caractéristiques des accès doivent répondre à l'importance et à 
la destination de l'immeuble ou ensemble d'immeubles à desservir. 
 
3.1.3. L'autorisation d'utilisation du sol peut être subordonnée à la réalisation 
d'aménagements particuliers concernant les accès en tenant compte de l'intensité de la 
circulation et de la sécurité publique. 
 
3.2 - Voirie 
Les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privés répondant à 
l'importance et à la destination des constructions qui doivent y être édifiées, notamment en 
ce qui concerne la commodité de la circulation, des accès et des moyens d'approche 
permettant une lutte efficace contre l'incendie. 
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ARTICLE 2AU 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX  

 
4.1 - Eau potable : 
Toute construction ou installation nouvelle susceptible de requérir une alimentation en eau 
potable doit être desservie par un réseau de distribution d'eau potable conforme aux 
règlements en vigueur. 
4.2 - Assainissement : 
 
4.2.1 - Eaux usées : 
 
Lorsque le réseau d’assainissement collectif est prévu, mais non susceptible d’être réalisé 
avant l’utilisation des locaux, un assainissement individuel pourra être autorisé à la condition 
d’être conçu de manière à pouvoir être branché sur le futur réseau. Les dispositifs 
provisoires seront alors mis hors circuits lors du branchement aux collecteurs. 
 
Lorsque le terrain est situé en contrebas du réseau collectif existant, son raccordement aux 
collecteurs par dispositifs individuels appropriés (pompe de refoulement) sera imposé. 
 
4.2.2 - Eaux pluviales : 
 
Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle à l'écoulement des 
eaux pluviales. 
Lorsque le réseau correspondant existe et présente des caractéristiques suffisantes, les 
eaux pluviales recueillies sur le terrain doivent y être dirigées par des dispositifs appropriés. 
 
En l’absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au 
libre écoulement des eaux pluviales et éventuellement ceux visant à la limitation des débits 
évacués par la propriété doivent être réalisés par des dispositifs adaptés à l’opération et au 
terrain (bassins tampons...). 
 
4.3- Dans tous les cas, les aménagements réalisés devront être compatibles avec les 
dispositions annexes du P.L.U. 
 
4.4 - Réseaux divers : 
(électricité, gaz, éclairage public, télécommunications, fluides divers). 
 
L’enfouissement du raccordement aux lignes ou conduites de distribution et ces dernières 
seront imposés notamment lorsque le réseau primaire est souterrain. 
 
 
ARTICLE 2AU 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Pour être constructible un terrain doit avoir des dimensions suffisantes pour qu’il soit 
possible d’y inscrire une construction respectant les règles d’implantation fixées par les 
articles 6, 7 et 8 du présent règlement. 
 
En l’absence de réseau collectif d’assainissement, les caractéristiques du terrain (nature du 
sol, surface) devront permettre la mise en oeuvre d’un assainissement autonome conforme 
aux règlements en vigueur. 
 
Ces dispositions devront être prises dans tous les cas notamment lors de divisions de 
terrains et du changement de destination d’un bâtiment. 
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Les dispositions de cet article ne s’appliquent pas aux installations et équipements 
techniques liés aux réseaux des services publics ou des établissements d’intérêt collectif 
(assainissement, eau potable, électricité, télécommunications…) 
 
 
 
ARTICLE 2AU 5 à 2AU   
 
Sans objet 
 
 
ARTICLE 2AU 11 - ASPECT EXTERIEUR - CLOTURES 
 
 
11.1. Les clôtures seront d'un style simple et constituées de matériaux de bonne qualité, en 
harmonie avec le paysage environnant.  
 
11.2. La végétation nouvelle qui peut être prévue devra également s'intégrer au cadre 
végétal environnant. 
 
 
ARTICLE 2AU 12 - STATIONNEMENT 
 
 
Le nombre de places doit être en rapport avec l’utilisation envisagée. 
 
 
ARTICLE 2AU 13 - ESPACES LIBRES - PLANTATIONS - ESP ACES BOISES ET 

CLASSES 
 
 
La marge de recul de 75 m par rapport à l’axe de la RD 296 devra être aménagée en 
espace vert paysager ou banquette enherbée et pourra autoriser l’implantation d’ouvrage de 
régulation des eaux pluviales. 
 

SECTION III - POSSIBILITES D'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 2AU 14 - POSSIBILITE MAXIMALES D'OCCUPATION  DU SOL 
 
Il n’est pas fixé de règle de densité. 
 
 

---------------------------------- 


